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DOCUMENT A CONSERVER 

¶ Écouter la radio et suivre les consignes de 

sécurité 

¶ Ne pas aller chercher ses enfants ¨ lô®cole, 

les enseignants sôoccupent dôeux 

¶ Ne pas téléphoner afin de laisser libre les 

lignes pour les services de secours 

Accident impliquant des matières dangereuses :  

¶ Rejoindre le bâtiment le plus proche et se 

confiner (fermer les portes et les fenêtres, 

arrêter la ventilation) 

LES BONS REFLEXES  

Réalisé en 2012 

Pour en savoir plus :  
Le site internet du Minist¯re de lȣEcologie, du D®-
veloppement durable et de lôEnergie :  
www.prim.net 

Mairie dõEULMONT 
Rue du Château ð 54690 EULMONT 

Tél : 03 83 22 83 34  Fax : 03 83 22 99 70 
Mail : commune-eulmont@wanadoo.fr 

Site internet : www.eulmont.fr 

Num®ros dõurgence : 

Pompiers : 18 ou 112 

SAMU : 15 ou 112 

Police : 17 ou 112 

Fréquences radio :  
France Inter : 96,9 

France Bleu : 100,5 
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RISQUES  
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Les risques majeurs r®sultent dô®v¯nements 

potentiellement dangereux se produisant 

dans une zone où les enjeux humains, 

économiques et environnementaux     

peuvent être atteints. 

Ils ont une très faible probabilité de  

survenir mais peuvent avoir des     

conséquences très graves. 

QUE SONT LES RISQUES MAJEURS ? 

Le mot du Maire 
 

« PRÉVENIR POUR MIEUX RÉAGIR » 
 
Chères concitoyennes, chers concitoyens, 
 
La s®curit® des habitants dôEulmont est lôune des 
pr®occupations majeures de lô®quipe municipale 
et de moi-même. 
A cette fin, et conformément à la réglementation 
en vigueur, le présent document vous informe 
des risques majeurs identifiés et cartographiés à 
ce jour sur la commune, ainsi que des consignes 
de s®curit® ¨ conna´tre en cas dô®v®nement. 
Je vous demande de lire attentivement ce docu-
ment, et de le conserver précieusement. En com-
pl®ment de ce travail dôinformation, la commune 
pr®voit dô®laborer un Plan Communal de Sauve-
garde (PCS) ayant pour objectif lôorganisation, au 
niveau communal, des secours en cas dô®v®ne-
ment.  
Afin que nous puissions continuer à vivre en-
semble en toute sécurité, je vous souhaite une 
bonne lecture, en espérant ne jamais avoir à 
mettre en pratique ce document. 
 

                           Le Maire, Claude THOMAS 

11 

 

q 

 

SecoursSecours  SauvegardeSauvegarde  

Services     Services     

dõurgencedõurgence  
(SDIS, SAMU, 
m®deciné) 

  

ProtégerProtéger  

SoignerSoigner  

ReleverRelever  

MédicaliserMédicaliser 

InformerInformer  

AlerterAlerter  

ÉvacuerÉvacuer  

HébergerHéberger  

RavitaillerRavitailler  

  

CommuneCommune  
(Elus, agents 
communaux) 

Actions Actions   

CoordonnéesCoordonnées  

Protection de la PopulationProtection de la Population 

Face à un évènement majeur, il est important que les  
pouvoirs publics et les services dôurgence                

sôorganisent afin de coordonner leurs actions pour la 
PROTECTION DE LA POPULATION. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Ainsi, lôÉtat a mis en place un plan ORSEC,               

Organisation de la Réponse de Sécurité Civile. 
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La loi du 13 juillet 1982  relative à l'indemnisation des 
victimes de catastrophes naturelles a fixé pour objectif 
d'indemniser les victimes de catastrophes naturelles en 
se fondant sur le principe de mutualisation entre tous les 

assurés et la mise en place d'une garantie de l'État. 

Cependant, la couverture du sinistre au titre de la  
garantie "catastrophes naturelles" est soumise à     

certaines conditions : 

- L'agent naturel doit être la cause déterminante 

du sinistre et doit présenter une intensité anormale 

- Les victimes doivent avoir souscrit un contrat    
d'assurance garantissant les dommages 
d'incendie ou les dommages aux biens ainsi 
que, le cas échéant, les dommages aux véhicules 
terrestres à moteur. Cette garantie est étendue 
aux pertes d'exploitation, si elles sont couvertes 

par le contrat de l'assuré 

- L'état de catastrophe naturelle, ouvrant droit à la 
garantie, doit être constaté par un arrêté           
interministériel 

INDEMNISATION DES VICTIMES  
Si vous êtes propriétaire et avez souscrit un contrat 
dôassurance garantissant les dommages dôincendie et 

les dommages aux biens alors :  

 
1) Informer imm®diatement la mairie en indiquant : 

- La date, lôheure et la nature de lô®v¯nement 
- Les principaux dommages constatés 

2) Pr®venir votre compagnie dôassurance 
3) Surveiller la publication au journal officiel de lôarr°t® 
interministériel fixant la liste des communes pour les-
quelles le Gouvernement constate lô®tat de catastrophe 
naturelle 
4) Dans les dix jours suivant la publication au journal 
officiel de cet arrêté, reprendre contact avec votre    
assureur afin de constituer un dossier de sinistre 

Un arrêté de catastrophe naturelle a été pris le 30 décembre 
1999 suite ¨ des inondations, des coul®es de boue et des 

mouvements de terrain ayant eu lieu entre le 25 et le 29 dé-
cembre 1999. Un arrêté de catastrophe naturelle a été pris le 
8 juin 2012 suite ¨ des inondations, et des coul®es de boue 

ayant eu lieu entre le 21 et le 22 mai 2012.  
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Les risques naturels sur la commune :  

- Mouvement de terrain 

- Climatiques 

- Sismique  

 

Le risque technologique sur la commune :  

- Transport de matières dangereuses 

 

 

Lôindemnisation 

La sécurité civile 

Le mémento des risques 
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p 6-7 
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La commune est concernée par plusieurs types de 
mouvement de terrain :  
- Les glissements de terrains :  
* côtes Saint Remy et du Leyr (contreforts se trou-

vant en dessous du plateau de Beauchamps) 
* au sud Terres de Voivre en limite de Lay Saint 

Christophe 
* au Pr® Mourquin ainsi quôau bois de Flav®mont 

- Lõeffondrement de cavit®s naturelles : une cavit® 
souterraine naturelle est située entre le chemin de 
Bazelu et le lieu-dit Saint Almé. 
- Le retrait et le gonflement des argiles : lôen-
semble du village est class® en al®a moyen. Dôautres 
zones du territoire communal sont classées sans aléa 
ou en aléa faible. Ce phénomène se traduit souvent 
par des fissurations sur les murs des bâtiments. Il 
convient de prendre certaines précautions lors de la 
construction mais également sur les maisons an-
ciennes et en périphérie des habitations 

Les mouvements de terrain regroupent un ensemble de 

déplacements, plus ou moins brutaux, du sol ou du sous-sol, 

d'origine naturelle ou anthropique. 

LES BONS REFLEXES 
Dès les premiers signes :  
¶ Évacuer les bâtiments 
¶ Fuir la zone dangereuse 
¶ Gagner au plus vite les hauteurs les plus proches 
¶ Ne pas revenir sur ses pas 
¶ Écouter la radio 
¶ Ne pas aller chercher ses enfants ¨ lô®cole 
¶ Éviter de téléphoner (laisser libre les lignes pour 

les secours) 
 
Après :  
¶ Ne pas entrer dans un bâtiment endommagé 
¶ Ne pas sôapprocher de la zone du sinistre 
¶ Respecter les consignes de retour à la normale 

LE RISQUE SUR LA COMMUNE 
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Le risque de Transport de Matières Dangereuses 

(TMD) est consécutif à un accident se produisant lors du 

transport de ces matières par voie routière, ferroviaire, 

voie d'eau ou canalisation. 

LES BONS REFLEXES 
Si vous °tes t®moin dõun accident :  
¶ Alerter les secours en précisant le code matière et 

le code danger 

D¯s lõalerte, se confiner :  
¶ Rejoindre le bâtiment le plus proche 
¶ Rendre le local "étanche" (fermer les fenêtres, les 

portes, arrêter ventilation/climatisation) 
¶ Suivre les consignes données par la radio 
¶ Ne pas aller chercher ses enfants ¨ lô®cole 
¶ Ne pas rentrer chez soi sans lôautorisation dôune 

personne agréée 
¶ Sur ordre des autorités compétentes, évacuer le 

bâtiment 
A la fin de lõalerte : aérer le local de confinement 

Une conduite de gaz gérée par 
GrDF traverse du Nord au Sud la 
partie Est du territoire communal 
(en limite de Bouxi¯res aux 
Chênes). De manière commune à 
tous les réseaux de canalisation, 
les travaux ex®cut®s dans lôemprise 
des ouvrages doivent faire lôobjet 
dôune D®claration dôIntention de 
Commencement de Travaux (DICT) 
de la part des exécutants. 
Un arr°t® dôinterdiction de circuler 
pour les transporteurs de matières 
dangereuses est en cours dô®tude 
au niveau de la commune.  
La voie nouvelle de lõAmezule est 
potentiellement concernée par le 
transport de matières dangereuses. 

LE RISQUE SUR LA COMMUNE 

Code danger 
Code matière 

symbole 
du danger 

  




